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Retourner Les Soumissions à: 
Return Bids to : 
 

Ressources naturelles Canada 
raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca 
 
 
 
Demande de proposition (DDP) 
Request for Proposal (RFP) 
 
Proposition à: Ressources Naturelles Canada 
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté la 
Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou 
incluses par référence dans la présente et aux annexes ci-
jointes, les biens, services et construction énumérés ici sur 
toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). 
 
 
Proposal To: Natural Resources Canada 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right 
of Canada, in accordance with the terms and conditions 
set out herein, referred to herein or attached hereto, the 
goods, services, and construction listed herein and on any 
attached sheets at the price(s) set out therefor. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Commentaires - Comments  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bureau de distribution - Issuing Office  
 

Direction de la gestion des finances et de 
l’approvisionnement 
Ressources naturelles Canada 
580 rue Booth, 5ème étage 
Ottawa, Ontario 
K1A 0E4 
 
 
 
 
 

Title – Sujet 

 
EXPLORATION DES DONNÉES 
THERMOCHRONOLOGIQUES À BASSE TEMPÉRATURE DU 
NORD DU CANADA ET CONSTRUCTION D’UNE BASE DE 
DONNÉES RELATIONNELLE 

 

Solicitation No. – No de l’invitation 

RNCan - 5000060606 
Date 

7 septembre 2021 

Requisition Reference No. -  No de la demande 
 

5000060606 

Amendment No. – Modification 
No.  

01 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

at – à 02:00 PM (heure avancée de l’Est (HAE)) 
on – le  20 septembre 2021 

 
Address Enquiries to: - Adresse toutes questions à: 

 

raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca 
 
Telephone No. – No de telephone 

 

(343) 543-7427 

Destination – of Goods and Services: 

Destination – des biens et services: 

 
Comme spécifié ici. 

Security – Sécurité 

 

Cette ne pas demande comporte une exigence de sécurité. 

Vendor/Firm Name and Address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Telephone No.:- No. de téléphone: 
Facsimile No.: - No. de télécopieur: 

Name and Title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print)  
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
(taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 
 
     ________ 
Signature    Date 
 

mailto:raymond.thai@NRCan-RNCan.gc.ca
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Cet modification 01 de la DDP # 5000060606 vise à répondre aux questions. 
 
 
Question no 1 : Je me demande pourquoi l’Accord de partenariat transpacifique global et progressiste 
(PTPGP) ne figure pas parmi la liste des accords de libre-échange (ALE) requis mentionnés à 
l’article 1.2.1, étant donné qu’il s’agit également d’un ALE valable qui inclut le Canada et l’Australie. 
Notre principale préoccupation est de savoir si, en tant qu’entreprise australienne, nous sommes 
admissibles à cet appel d’offres? 
 
Réponse no 1 : Le budget maximal indiqué à la section 4.2.1 – Méthode de sélection et à l’Appendice 1 
– Critères financiers obligatoires est inférieur aux seuils établis dans l’Accord de partenariat 
transpacifique global et progressiste (PTPGP), l’Accord économique et commercial global entre le 
Canada et l’Union européenne (AECG), l’Accord de libre-échange Canada-Pérou, l’Accord de continuité 
commerciale Canada–Royaume-Uni, l’Accord de libre-échange entre le Canada et l’Ukraine et l’Accord 
sur les marchés publics de l’Organisation mondiale sur le commerce (AMP-OMC). C’est la raison pour 
laquelle ces accords de libre-échange n’ont pas été inclus dans la DP, car ils ne s’appliquent pas.   
 
Question no 2 : En ce qui concerne les attestations mentionnées à la section 5, nous croyons 
comprendre que la seule attestation qui serait obligatoire pour nous à cette étape ferait partie de la 
documentation requise pour les dispositions relatives à l’intégrité. Y a-t-il un formulaire précis que nous 
devrions utiliser ou est-ce qu’il nous suffira de créer une liste de tous les administrateurs inscrits de 
notre entreprise? Dans notre cas, il n’y a pas d’antécédents criminels, d’anciens entrepreneurs fédéraux 
ou d’anciens fonctionnaires canadiens en cause, alors je suppose que le reste ne s’appliquera pas à 
nous. 
 
Réponse no 2 : La seule documentation obligatoire à fournir au titre de la la section 5 serait 5.1.1 
Dispositions relatives à l’intégrité – Déclaration de condamnation à une infraction, c’est-à-dire que 
vous auriez à nous transmettre le formulaire de déclaration d’intégrité disponible sur le site Web 
Formulaires concernant le Régime d’intégrité (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-
eng.html). Vous ne devez remplir ce formulaire seulement s’il s’applique. La documentation exigée en 
vertu de la section 5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – Documentation requise et des sections 
subséquentes de la partie 5 peut être soumise avant la date de clôture de l’invitation à soumissionner, 
mais elle n’est exigée qu’avant l’attribution du contrat.  
 
Question no 3 : L’une de nos principales préoccupations concerne la clause 4007 de l’article 7.2.2 portant 
sur la propriété intellectuelle d’aval générée au cours du projet. Nous soumettrons cet enjeu à notre 
équipe juridique avant de présenter notre soumission, mais je me demandais si vous pouviez nous 
transmettre certains renseignements généraux. Est-ce que cette clause signifie que seule la propriété 
intellectuelle supplémentaire fondée sur les exigences particulières du Canada et les modifications 
apportées à notre code et à nos bases de données appartiendra au Canada et que toute notre propriété 
d’amont existante continuera de nous appartenir (à l’exception des licences accordées au Canada 
conformément à la clause 4007)? Nous ne pouvons tout simplement pas conclure un marché dans le 
cadre duquel nous aurions à transférer toute notre propriété intellectuelle d’amont existante à notre 
client.  
 
 

file:///C:/Users/mafranci/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/IE/5FHOGIE4/Formulaires%20concernant%20le%20Régime%20d’intégrité
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Réponse no 3 : La clause 4007 (2010-08-16), « Le Canada détient les droits de propriété intellectuelle sur 
les renseignements originaux », au titre de l’article 7.2.2 de la DP, ne s’applique qu’aux renseignements 
originaux. L’expression « renseignements originaux » signifie « toute propriété intellectuelle conçue, 
développée, produite ou mise en application pour la première fois dans le cadre des travaux prévus au 
contrat ».  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

TOUS LES TERMES ET CONDITIONS DEMEURENT LES MÊMES 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fbuyandsell.gc.ca%2Fpolicy-and-guidelines%2Fstandard-acquisition-clauses-and-conditions-manual%2F4%2F4007%2F3&data=04%7C01%7Cmarlene.francis%40NRCan-RNCan.gc.ca%7C0da7d2b1df10426b7bec08d96d6bb770%7C05c95b3390ca49d5b644288b930b912b%7C0%7C0%7C637661131663634957%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=KgMUWAC90GxaCB0atXIICj72Sf8HmykhswH7or20lIo%3D&reserved=0

